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L’Asssemblée Libéral

—r

 

Plus de 800 personnes acclament les
orateurs libéraux et la politique

« de Sir Wilfrid Laurier

 

Certes l'assemblée de dimanche dernier est une de celles
qui fera époque dans les annales de l'Association Libérale, tant
par les questions importantes qui y furent exposées et traitées
que par la foule compacte et enthousiaste qui y assistait.

, Sur proposition de M. T. D. Bouchard, député à l’Assem-

blée Législative M. l’échevin Ulric Jacques fut appelé à prési-
der l’assemblée. Après avoir expliqué le but de l'assemblée
M.le président annonça M. Alphonse Verville député de Mai-
sonnoeuve.

C'est au milieu des acclamations de la foule que l'orateur
s’avança sur l’estrade. Au cours de son brillant discours M.

Verville s'appliqua surtout à démontrer que la politique d’ur-
gence du gouvernement Borden était antipathique avec nos
conditions économiques et prouva que ceux qui s’occupent de
politique n’ont pas le droit de séparer cette question de la
question et des conditions économiques dans ie pays. S'appuy-
ant sur des statistiques il démontra que depuis un an le coût
de la vie avait augmenté de plus de 22 p.c. en notre pays tan-
dis qu’à New-York en particulier il avait été au cours du mois
de juillet dernier de 90 p.c. moins élevé qu’à Mentréal.

Commed'habitude c'est par une véritable ovation que M.
L. J. Gauthier fut salué, et c’est avec une religieuse attention
que la foule écouta le magistral exposé qu’il fit de la politique
navale, s'appliquant à l’expliquer dans tous ses détails. Son
désicours, véritable pièce d’éloquence, souvent entrecoupé par
les applaudissements nous a fait voir que la politique conser-
vatrice était absurde dans son principe, daus sa présentation et
dans son application.

M. Bouchard, qui f'ut le dernier orateur s’excusa vu l'heure
déjà avancé de ne pouvoir être long et exposer dans tous
leurs détails certaineslois que le gouvernement provincial
avait adoptées à sa dernière session et qui regardaient d’une
manière toute particulière le comté de Saint-Hyacinthe. Au
milieu des applaudissementsil expliqua la loi qui pourvoyait à
l'abolition des taux de péages surles ponts de Saint-Hyacinthe.
Ses remarques concernant notre voirie municipale furent ac-
ceptées avec enthousiasems et tous fait prévoir que dès le prin-
temps prochain notre ville se prévaudra des immenses avanta-
ges que lui offre la loi. En ce qui concerne la marine, M.
Bouchard démontra que les conservateurs tory d'aujourd’hui
étaient les descendants des torys de 1830 qui par tous les
moyens essayèrent d'’opprimer nos pères ; qu’ils étaient aussi
les descendants des Empire Loyalists des Etats-Unis venus
dans Ontario lors de la guerre de l'indépendance.

Bref sous tousles rapports, cette assemblée fut couronnée
d’un éclatant succès et elle démontre que l’idée libérale est
plus vivace que jamais au sein de notre région.

M. A. VERVILLE

M. Alphonse Verville, député de
Maisonneuve, fut le premier orateur.
C'est au milieu d’une longue et cha
leureuse ovation qu'il s'avança sur
l’estrade. En débutant, M. Verville

dit qu'il avait accepté l'aimable inivi-
tation de l'Association Libérale atin
de prêter main forte aux députés de
St-Hyucinthe, mais surtout afin d’a-
voir l'occasion de discuter avec la
population de notre ville In grande
question qui occupe actuellement toute
la population du pays.
Pour tous ceux qui ont intérêt à

surveiller les évènements politiques,
c'est-à-dire pour toute la population il
est de In plus haute importance de
bien comprendre qu'on ne doit pas et

qu'on ne peut pas diviser ou séparer

la question économique de la question
politique.

«  Abordant de front ln question de
la marine l'orateur rappelu dans tous
ses détails le voyage des grands pèle-
rins politiques de l'an dornier. Leur

retourdit-il fut signalé par le bruit
des trompettes,l'agitation du drapeau

et l'appel au loyalisme mais comme l’a

-Jui-même dit un journaliste anglais M.
Johnson : Le loyalismeest le dernier
refuge des poltrons.
Le premier devoir d'un Rouverne*

ment c'est de prendre en considéra-
tion l'état de la masse de sa popula- 

tion et sur ce point M. Verville décla-
re qu’il ne croit en rien de bon, au
point de vue économique du gouverne-
ment actuel parce qu'il est la chose
absolue des trusts et des monopoles
dans le pays.

Si nous envisageons le côté écono-
mique de In question nous pouvons
déclarer quo lo peuple conadien n’a
pas fait eon devoir en 1911 mais ce
qui est consolant pour nous, c'est que
nous aurons peut-être avant longtemps
l'avantage de consulter de nouveau le
peuple. En se basant toujours sur le
côté économique je dis qu'aucun légis-
lateur n’a ie droit de prendre l'argent
du peuple pourl'envoyer à l'étranger

de sorte que ni le gouvernement
Borden ni aucun autre n'est autorisé
aprendre aucune somme dans le tré-
sor public pour en faire un cadeau a
l’Angleterre ou à qui quo ce soit—
nous tous députés que nous soyons
conservateurs ou que nous soyons
libéraux nous avons regu .notre man-
dat que pour administrer au meilleur
de notre connaissance les deniers du

peuple. Mais personne pas même M.
Borden n'a requ de ses électeurs l’au-
torisation de donner ce qui lui appar
tient.

Voilà ajoute l’orateur une des prin-
cipales raisons pour Inquelle je suis en
faveur de la création d’une marine
Canadienne et contre la contribution

ype
—

d'urgence—Je suis encore pour lu

politique Lnurier parce que cette poli-
tique consiste à établir une protection
chez nous tandis que Ja politique tory

consiste à offrir de la protection aux

étrangers.
En émitant sa politique, non con-

tent de nous demander de donner
835,000,000, M. Borden a jeté lin-

sulte àla face du peuple canadien en
disant que nous étions inhabiles à
construire nos vaisseaux. Par ces

paroles il nous a fait voir aux yeux

du monde entier comme un peuple ar-

riéré ne possédant aucune aptitude en
construction maritime.

Dans une superbe envolée l'orateur

démontra qu’il n’était pas un seul pays

possédant de plus grand avantuges que
le nôtre pour la construction de navi-

res, car nos ouvriers sont aussi compé-

tants que ceux des autres pays et
parce qu'ensuitc nous fournissons

quatre vingt dix pour cent du nickle

qui entre dans les armements du monde
entier.

En terminant l’orateur demanda

pourquoi le gouvernement quia tant

d’argent et qui prétend tant soccuper

des masses populaires ne songe-t-il pas

plutôt que de donner $35,000,000 à
l’Angleterre à créer un fonds de pen-

sion pour les vieux ce qui ne lui coû-

terait qu'une dizaine de millions de

piastres par année. Pourquoi au lieu
de songer à donner ce cadeau aux

anglais n’établit-il, pas une retraite

pour les vieux et les orphelins, car si

aujourd'hui nous consultons les archi.

ves des tribunaux des jeunes délini

quants, nous constatons que 90 p.c. de

ceux qui y sont traduits le doivent au

manque de surveillance des mères qui
ne pouvant pourvoir à leur éducation,

obligés qu’elles sont d'aller gagner le

pain ‘de In famille dans les ateliers,

laissent durant ce temps leurs enfants

pour ninsi dire dans le chemin.

Traitant ensuite de la réciprocité M.
Verville pour en démontrer les avan-

inges cita des statistiques établissant
qua depuis un au le coût dela vie était

uugmenté de 22 p.c.‘ qu'à Now York
au cours du mois de juillet dernier i}

étnit de 90 p.c. moindre qu’à Montréal
et qu’en décembre de 110 p.e. Pour
ne citer qu'un exemple il parla du

charbon que l'on paie de 89.00 à 211.00

la tonne et que l'on pourrait nous

vendre cinq piastres tout en donnant

un profit de 65 p.c' aux propriétaires

de mines et 40 p.c. aux marchands

détailleurs.
Nos bons tory ne parlent que de

démocratie dit-il mais loin de faire
guivre leurs paroles de l'action ils ne

s'appliquent qu'à protéger leurs amis
au détriment de la masse, s'ils sont si

démocrates pourquoi n'instituent-ils
pas une pension pour les pauvres,
suivant ainsi l'exemple de l'Australie
qui chaque année leur consacre une
somme de $10,000,000,

De longs applaudissements couron-
nèrent le discours du député de Mai-
sonneuve.

M. L.J. GAUTHIER

La foule fit ensuite une belle ova-
tion a M. Gauthier député de Saint-
Hyacinthe au parlement fédéral.
Celui ci débuta en souhaitant à Yas.
semblée une bonne et heureuse année
en ton nom personnel et au nom du
parti libéfil. Ensuite il se déclara
heureux de parler sur In même estrade
que M. Verville parce que celui-ci est
son ami personnel, et ensuite parce
qu’il cst le premier ouvrier qui par son
talent, son énergie, sa vitalité et sa
virilité a mérité de siéger au parlement
fédéral.

M. Gauthier demande ensuite à
l'assemblée la permission do pouvoir
entrer dans les détails en oxpliquant
la question de la marine et commence
pardéclarer que la mesure que vientde
présenter le gouvernement eur cette question est absurde dans son principe,

,

 ee

duns son application et dans sa pré-
sentation.

Que Le Canada est la fille de l’Ans

gleterre, cela est vrai mais que le

Canadasoit obligé de payer tribut à
l’Angleterre celn n’est pas vrai. Loin
de là, l'Angleterre n’a nullement

besoin de notre argent et il démontre

que depuis 7 années, malgré que

l'Angleterre ait réussi à maintenir Ia

flotte la plus considérable du monde
elle a durant cette période diminué

sa dette publique de $400,000,000.
L'Angleterre ne veut pas da notre

contribution pour la bonne raison
qu’elle ne veut pas admettre de repré-
sentants coloniaux dans le conseil de

l'empire, mnis M. Borden s'est cru
obligé de dicter une politique à l’Ans

gleterre, tout cela dans l'intérêt du
parti tory et cet intérêt est le même
et est basé sur le mênie principe que

celui qui poussa ces mémes torys a

incendier les bâtisses du parlement de

Montréal on 1849.2

Qui ne se rappelle les sommes fabu-

leuses versés par les manufacturier et

les trusts, sommes qui ontservies à

corrompre lu majorité de l'électorat

canadien. Qui ne se rappelle les pro-

messes et les déclarations de jadis de

M. Borden qui se déclarait le partisan
le plus acharné des unités canadiennes
en fait de marine, mais aujourd’hui,

s'étant constitué l’esclave des manus
facturiers en acceptant leur argent

pour escalader le pouvoiril renie tou-
tes ses promesses, il continue à taxer

le peuple non pas parce qu’on a besoin

d’argent, mais pour faire plaisir a ses

amis en leur permettant de réaliser de

nouveau profits et pour perpétuer la

politique tory qui a toujours été Ia

même sous le rapport de la taxation:

L’orateur rappelle ensuite les décla-

ratious de M. Foster en 1909 et ajouta

qu'il pourrait rappeller celles faites

par MM. Pelletier et Nantel avant

1911, mais qu'il est déjà assez triste

de les avoir sans en parler.

Jusqu'à 1867 l’armée anglaise nous
a protégée et à cette époque lorsquelle

retirn ses troupes de notre territoire

nous nvous dû assumer ln responsabi-
lité de notre propre défense, J'usqu’en
1907 la flotte anglaise a protégé nos

côtes mais depuis ce temps aucun de
ses vaisseaux n’a sillonné les eaux ca

nadiennes, Parce que l'Angleterre

refuse denous défendre davantage
allons-nous lui payer tribut pour nous

protéger et pour lui permettre de con-

tinuer à concentrer ses vaisseaux dans

les mers du nord.

Parlant du mémoire adressé par
l’Amirauté au gouvernementcanadien,

l'orateur dit qu'il a été arraché aux
autorités anglaises par la pérsistance

de M. Borden qui voulait avoir quelque
chose à montrer.

Parce que nous ne sommes pas déci-
dées à accepter cette contribution l'on

va dire que les libéraux sont déloyaux
mais nous préférons rester avec le

peuple pour revendiquer avec lui ses

droits, plutôt que de voter pour une

mesure que nous croyong inique, et,

dit l’orateur, si je devais être obligé de

voter pour cette mesure je préférerais

remettre do suite mon mandat et
rentrer dans la vie privée, M. Gau-

thier rappelle ensuite les déclarations
qu’il a faites au cours de l'été dernier
dans plusieurs paroisses du comté

quand il prédissait que M. Borden

reviendrait ‘d'Angleterre avec une
offre de contribution et rappelle qu'il
entend encore protester contre une

telle mesure comme il lo faisait dans
le temps.

En ce qui concerno la sauvegarde
de notre autonomie, il démontra que,
jamais personne, plus que Sir Wilfrid|

Laurior n'avait réussi à la faire procij.
mer plus hautement. C'est grâce; à
lui qu'en 1897 nous avons obtenu, la
permission de conclure nos propres
traités. Il nous a obtenu le dcoib de nommer nous-mêmes le commandant

 

en chef de nos troupes et aujourd'hui
les seuls liens qui nous rattachent à
l’erapire sont le gouverneur qui est en

notre pays le représentant de la cou-
ronne et le droit que nous avons d’en
appeler au conseil privé' C'est encore
Sir Wilfrid Laurier qui a réussi à fair
donner aux réunions des représentangs

du gouvernement anglais et des g

vernements coloniaux le titre de

férences, présidées par le prethier
ministre auglais au lieu de l’être

premier lord et qui a fait reconraitre

que les possessions de l’Angléterre

n'étaient pas seulement ses colonies

mais ses alliées.

Avec toute l’éloquence qui lu} est
coutumière DM. Gauthier rappela
ensuite tout ce que le parti tory avait

tenté pour tâcher de noyer et d'an-
néantir l'élément français au Canada.

Il rappela avec des accents on ne peut

plus patriotiques les circonstances qui

amenèrent l'acte d’Unièn en 184
duquel est sortie comme conséquenge,

la Confédération, de laquelle\les tofys
sans la prévoyance de Sir
Etienne aurniont fait une\/arme

servant à notre destructio
race distincte. Recoynaigsant

qu’ils n’ont pu réussir à n

dans une aglomération de 8,000,000
ils veulent avec :n contribition qui

présentent et le plau qu'ils essaient de

faire adopter de nous noyer dans une

population de plus de 400,000,000.

En terminant l’orateur déclare que
plutôt que d'accepter une telle contris
bution par son vote le parti libéral
jouera s'il le faut sn dernière carte

mais ne se fera pour aucune considéra-

tion le complice d’une telle conspira.
tion,

  

  

  

me

M. BOUCHARD

J'ai écouté avec bexucoup d'intérêt
dit M. Bouchard les discours précé-
dants et je déclare que je n’ai nulle-
mentl'intention de venir après de si
éloquents plaidoyers parler des ques-

tions de la politique fédérale.
Néanmoins je me permettrai de dire

que la question de lu marine nous

remet en mémoire l'histoire du passé

et elle nous fait voir que les canadiens

français conservateurestory d’aujour-

d'hui sont les descendants des conser-
vateurs de 1830. Dans toutes les
questions qu’ils ontà traiter dans

toutes les décisions qu’ils doivent

prendre ils voient l'empire avant le

Canada. Lorsqu'en 1778 l'on décida
d'imposer une tæxe sur le thé, taxe
dont le produit devait être employé à

défrayer une partic des frais des
guerres que l'empire pourrait engager,

nous avons vu une partie des sujets

anglais des Etats-Unis se révolter
contre un tel impôt car ils reconnais-

sient qu'avant de payer l'impôt à
l’empire il le devait à leur paye. A
cotte époque aussiil s’est trouvé comme
en 1830 des gens que l’on appelnit les

Empire Loyalists et qui ne trouvaient
que seul l'empire valuit la peine d'être

sauvegardé. Mais malgré cet amour
pour l'empire les Etats Unis ont
acquis leur indépendance et qui nous
dit malgré que nous actuellement nous
nous déclarions heureux à l'ombre du
drapeau britannique, que dans 50 ans
le peuple ne refusera pns de se plier
aux exigences dee torys du temps si
cos exigences ne sont pas compatibles
avec ses intérêts.

Dans un style chatié, l’orateur a
ensuite fiétri tous les nationalistes,

ceux qui au cours de la dernière cams
pagne électorale fédérale se présen.
taient devant les électeurs sous un
faux jour pour tâcher de lo mieux
séduire.

Traitant ensuite la question des

ponts il s’appliqua surtout à démontrer
tous les avantages que comportait la

loi pourvoyant à l'abolition des ponts
de péages à Saint-Hyacinthe. La bon-
ne voirie pour notre ville £ut l’un des
principaux points que traita M. Bou-

chard. Il démontra qu'avec la loi

  

  

  

 

"og |de l’Hôtel de Ville.

»| donnant Je Pont Neuf à la cité

 

qu'il avait fait adopter au cours de la
dernière session notre ville pouvais -
faire tous ses chemins et ses trottoirs
immmédiatomentet celaïen payant beau-
oup moins cher qu’elle ne BRT
actuellement,

L'abolition de la rétribution men.

suelle présentée par M.. Levesque

député de Laval au cours de la der-
- |nière session a fait le sujet de quelques
remarques ainsi que le don de deux
livres fait par le gouvernement à toad
élève fréquentantles écoles primaires-
de cette province.

L'Assemblée se dispersa ensuite em
poussant de longs hourrahs pour les-
orateurs et le parti libéral.

L'assemblée des actionnaires de

la société du Pont Neuf

Tel qu'annoncé l’assembléedes ac-
tionnaires de la Société de Passage du
Pont Neuf de Suint Hyacinthe a eu
lieu mercredi le 8 janvier dans la salle

Elle fut des plus
orageuses que l'on puisse imaginer.

LI s'agissait de décider si lu  résolu-

 

“| tion adoptée parln société de passage:
du Pont Neuf, le 25 octobre dernier

serait
approuvée. Plus de cinq cents per-
sonnes s’y étaient rendues et l’assem-

À blée fut présidés par M. E. Leveillé- - :
aire de Sainte Rosalie.

Le premier orateur a été M, le
Nôtaire F. X. A. Boisseau. Il a
exposé toute la question d’une manière /
très sérieuse faisant voir tous lesavan-  ‘
tages que retireront toutes les sociés
taires s'ils ratifient les résolutions en
question.
M. Lussier répondit à M. Boisseau

disant que dans son opinion les action-
naires n'ont pas le droit de donner le
pont à la cité parce que c'est In pro-
priété d'une compagnie. ’
M, Bouchard qui fut ‘l'orateur sui-

vant reprochn a M. Lussier de toujours:
être opposé à tout projet qui est de
nature À servir les intérêts de Saint.
Hyacinthe, Il déclara que malgré
tout 'ambarras que l’on pourrait lui.
susciter pour l'empêcher de règler cette
question des ponts il la règlerait tout.
de mème.

Après le discours de M. Bouchard
M. Authier commerçantde foin, a prié
l’hon Juge Tellier d'exposer la question:
sous son vrai jour,
Le savant magistrat pris sans-doute

à l'improviste n fait un très long dis-
cours dans léquel il a affirmé aux
actionnaires qu'ils n’avaient pas le
droit de cédeyy le pont gratuitement.
Cette société de passage nous l'avons
créée savez-vous pourquoif C'était pour
nous arracher des griffes de M. Moris-
son qui avec M- Fontaine, “vous vous
rappelez de M. Fontaine”il savait si
bien servir ses intérêts person nels.
A ce moment le lieutenant colonel

Beauregard interpella M. le Juge lui
disant que ni M Morrison ni M. le-
juge Fontaine étaient présents pour se
défendre. Cette interpellation fut
saluée par de longs applaudissements.
M. Boisseau pris ensuite la parole

et en moins de temps qu’il n’en fait
pourl'écrire il à fuit voir toute l’indé--
licatesse de lhon. Juge de la Cour
Supérieure, lui reprochant de venir
donner son opinion de juge dans une
cause qu’il peut être appelé à juger
demain, lui reprochant de faire de la
politique active et lui reprochant sur-
tout de chercher à salir la mémoire
d'hommes qui l'ont toujours roulé de
leur vivant, Il ajouta que c'était une
honte pour la magistrature de voir
un juge qui partait de Montréal, où-
ses devoirs l’appellent pour venir pro-
téger ici un misérable $256.00 qu'il a
dans la Société de Passage du Pont
Neuf, \
M. Bouchard qui a suivi M. Bois-

seau n’a pas été moins tendre pour le
savant juge. Il lui dit quo dans la -
salle où il se trouvait le “petit Bou-
chard” Valait le juge Tellier et il décla-
ra contrairement À ce qu'avaient pré-
tendus MM. Lussier et Tellier que si
les actionnaires de la Société refusaient
la cession à la ville le gouvernement
abolirait les péages sur les deuxautres
ponts de laville.

D'autres discours furent prononcés :
par MM. H. Langevin, L. P. Morin /
et Fournier. : f:

Les gens en sen allant disaient;
“Il 'y » un homme quia perdu une . ; :
fameuse occasion de se taire.” La vote
à donné une majorité de 99 en fjiveur-
de l’approbation de la résoluti;
 4
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Steps,

concernant le Bill relatif à l'abo-
lition des ponts de péage.
 

Le soussigné, président de La société de Passage du Pont
Neuf de St-Hyacihthe, a l’honneur de faire rapport au Lieute-

nant-Gouverueur en conseil, en rapport avec la loi de Québec,
pourvoyant à l'abolition des ponts de péages à St-Hyacinthe,
passée à la dernière session de la Législatare de Québec, de ce
quisuit :

Le 26 décembre dernier, un avis public signé par le secré-
taire de la dite Société de Passage du Pont Neuf de St-Hyacin-
the, a été a dressé, par lettres recommandées, à tous les

actionnaires de la dite société, dont les noms apparaissent dans
ses livres:

Copies du dit avis, certificat, par le dit secrétaire, certifi-
cat du Bureau des Postes de St-Hyacinthe délivré le 27 décem-
bre dernier, copie de la liste des actionnaires de la dite société,

le tout produit au soutien du présent rapport.

Le 8 janvier 1918, l'assemblée convoquée par le dit avis,

fat tenue sous ma présidence, en la cité de St-Hyacinthe, au
jour, lieu et heure fixés par le dit avis, et les msmbres de la

dite société présents ou représentés par procureurs ont été appe-

lés à voter sur la motion de F. X. A. Boisseau, secondé par

Michel Désautels, deux des actionnaires de la dite société, à

l’effet d'approuver ou de désapprouver la résolution du 25
octobre dernier, dont il est fait mention dans la loi intitulée
“Loi pourvoyantà l’abotion des taux de péages à St-Hyacin-
the” et le résultat suivant a été obtenu: deux cent treize ayant
voté pour l'approbation de la dite résolution et cent quatorze

ayant voté contre l'approbation, donnant conséquemment en
fave ur de l’application de la dite résolution, une majorité de
quatre vingt dix nent.

Et j'ai signé,

St-Hyacinthe, 9 janvier 19183.
E. LEVEILLE.

 
 

Blanc et noir,
- oui ou non

Le jour et la nuit c'est absolu-

ment la méme chose pour

M. Poster

Au cours du récent débat sur la

question de la marine aux Communes,

l’hon. M. Graham citait les intéres

santes déclarations suivantes, faites

en 1909, par un député tory devenu

depuis membre du cabinet Borden.
Quand on les compare avec celles

prononcées par le même individu,

avant les vacances parlementaires de

Noel, elles ont du piquant:

FOSTER EN 1909

“La présente et la plus grande ob-
jection que j'ai 4 une contribution fixe,
est qu'elle ressemble au louage des ser-
vices d'une autre personne pour faire

une chose que nous devrions faire nous
mêmes. Cela ressemble trop à un
homme, à un père de famille en pleine

vigueur et santé qui loue les services
de son voisin, à tant par mois, pour

veiller au bienêtre et à la protection

de son foyer, au lieu de remplir, ce
devoir lui-même. Voilà à mon avis
l’objection maitresse qui se drese contre
l’aide accordée sous cette forme.

Mais ce n’est pas tout. Disons que,
<ette année, vous accordiez votre con-
<ours financier et que l’année prochaine

et chaque année subsequente, vous
renouveliez cette aide : au bout de dix
vingt ou trente ans vous avez ainsi

versé une somme énorme. Sans doute,

durant cette période de temps le pays

aura bénéficie de la protection de la
flotte, mais au Canada même vous
n'aurez rien crée de durable vous n’au
rez ni préparé le sol ni jeté en terre
de semence se manifestant par le déve-
loppement de nos moyens de défense
Et cependant, un jour ou l'autre,
destinés que nous sommes à devenir

uno nation avec une population sans
@esse croissante, Il nous faut néces-
sairement des forces navales ponr la

défense de nos côtes et de l’intérieur.

L'intérêt manifesté par ce_ mode de
participation financière à une dépense
exécutée par un autre, tel n'est pas
l'idéal que je désire pour le Canada. Je
veux qu'on implante sur le sol même
de notre jeune pays quelque chose qui
pousse dé profondes racines dans ce

.sol, croisse et se développe et puisse
‘Sneulquer à nos populations un esprit
qût-les anime à la défense du pays ou
les porte à participer à la défense
té en’leur inspiran* le plus vif

_ intérêts Gans les gloires, les devoir'ge
rattaeh à l’accomplissement de 

cette œuvre, car, après tout, voilà bien
le euprême dédommagement accordée
à une nation, en retour des grands
sacrifices qu'elle s'impose, tant pour
son armée de terre que pour ses forces
navales, en vue de la défense et de la
protection de droits du pays.
En outre, on divorce ici des choses

unies par des liens indissolubles depuis
l’aurore même des sociétés humaines,le
commerce st la protection du commer-
ce. Après tout, l'idée fondamentale
d'une force navale protectrice du
commerce, se tenant cote à côte avec
ce dernier, tous deux se prêtant un
mutuel appui et se développant aussi
plus sûrement,

Voilà ma pensée: lorsque nous accor-
dons notre concours financier. En
versant une somme dont le contrôle
nous échappe, alors nous ne sommes
plus comptables de ces deniers, et ce
qui nons manque, c'est ce vil intérêt
porté à la création, au développement
d'une force navale, pour la défense
future de notre propre part nous pri-
vaus nous mêmes des principaux
avantages résultant de cette dépense,
et à l'avenir, nous ne rendrons pas de
plus importants services, au point de
vue dela défense, a empire dont nous
formona partie.

Cette méthode, en outre, ne tient
compte ni des aspirations ni des
besoins présents, ni des perspectives
d'avenir de cette grande nation que
doit un jour devenir le Canada. Il
faut nécessairement préparer l'avenir,
mais les débuts doivent être modestes;
un jour ou l'autre, je le répète, notre
pays aura sa force navale pour la
défense nationale, sinon pour quelque
autre but. Voici & mes yeux la quess
tion qu'il s’agit de solutionner ici:
n'est-ce pas faire acte de prudence que
de dépiser immédiatementcette semen-
ce dans le sol puis d'en favoriser le
développement dans la mesure de nos
forces et de nos ressources suivant les
cireonstances, jusqu’à ce que nous
soyonsarrivés à ce degré de dévelop-
pement que nous avons atteint en
d'autres sens importants, dans notre
marche vers le progrès ? Bien quej'aie
essayé de développer des arguments
militant pour ou contre cette méthode
on observera que dans ma pensée
j'incline plutôt vers l'adoption d'une
autre forme de participation à la
dépense plutôt qu’à cette contribution
en espèces sonnantes.”

Qui donc parle ainsi ?

Ni plus ni moins que I'hon. G. E.
Foster le ministre des finances manqué,

Seulement, ce n’est pas aujourd'hui,
ni hier. qu'il s’est prononcé pour la
politique navale. Ce qu'on vient de
lire est le plus beau passage de son

AJn
discours de 1909, prononcé dans la
même enceinte qui vient do l'entendre
dire tout juste le contraire, ct fendre
des cheveux en quatre pour prouver
que blanc et noir, oui ou non, le jour

et la nuit, c'est absolument la mime

chose.

—0—0—

Que les yeux
se dessillent !
 

La réponse -brutale de sir James

Whitney à In délégation des écoles
séparées d'Ontario devrait dessiller les
yeux des nationalistes et des castors

qui ont cru avancer les affaires de la
minorité française en ce pays en se

mettant à la remorque d'un illuminé.
La protestation présentée au pre

mier ministre d’Ontario contre des
règlements scolaires qui signifient
l’annéantissement de la langue fran-
çaise était faite non pas au nom d'une
race, mais de ln minorité catholique,

irlandaise connue canadienne françai-

se, Sir James répond, en jouant sur
les mots, qu’il ne veut nullement por-

ter atteinte nux droits religieux de
cette minorité, mais par exemple qu’il
ne veut pas d'écoles de race (racial
schools) dans sa province.

En vain, le Dr Freeland, l’un des

délégués de la race anglnise, à t il vou-

lu interposer un mot do réfutation a

ce sophisme, sir James Whitney lui n

coupé ln parole, en disant qu’il ne reti-

rerait pas un mot de ce qu'il avait dit.

Ce refus de considérer les droits et

les réclamations de la minorité fran-

gaise n'est pas seulement bratal, il

manque de franchise et de logique, Sir
James Whitney sait parfaitement que
les intérêts catholiques sont intime-

ment liés à ceux de la race française

en ce pays. Prétendre tillérer l'élé-
ment religieux dans les écoles des
paroisses canadiennes françaises, et du
même coup y restreindre l'enseigne-
ment du français sans lequel cette

minorité ne peut jouir des bienfaits de
l'instruction publique dont elle paie
sa part, c'est tout simplement de I'hy-
pocrisie,

Quele chef tory d'Ontaaio ait donc
le courage de ses actes ; en défranchi-
sant l'école française, il vise l’école
catholique. Après la prescription de la
langue, viendra la prescription du
catéchisme. .

D'ailleurs, en limitant l’enseigne-
ment du français, au premier livre, sir
James Whitney contredit en termes
flagrants la prétention dontil ne veut
pas démordre, que l’élément de langue
et de race ne doit pas exister dans les
écoles. Aussi n’est ce que le premier

pas. Aujourd'hui, onenlève à nos com-
patriotes une partie de leurs droits
consacrés par l'usage et par la loi ;
demain, le reste pourra disparaître
encore plus aisément.

‘Sir James Whitney ajoute aussi
l’insulte à l'iniquité, l'injure à l’injus-
tice, lorsqu'il prétend imposer des ins-

pecteurs anglo protestants aux écoles

franco catholiques sous l’insolent pré-

texte qu’il n’y a, dans toute la proviu-
ce d’Üntario, que deux inspecteurs

canadiens français compétents pour

cette charge.

Voici maintenant, en peu de mots,

la morale que nous tirons de cet inci-

dent. C’est que, chaque fois qu'il y a
uneliberté à défendre ou n conquérir,
l'histoire de tous les pays, du nôtre en

particulier, est là pour prouver que la

conquête ou la protection de cette
liberté n’a jamais été l’œuvre du parti
rétrograde qui sous quelque nom qu'il
existe représente l'idée tory. La liber-
té marche sous le drapeau Libéral,
En Angleterre, pays qui nous sert

de modèle, c’est le libéralisme qui a
fait l'émancipation des catholiques,
l'abolition des églises d'Etat, l’exten-

sion du suffrage, la réforme agraire, le
relèvement du prolétarias, C'est un
gouvernementlibéral qui aujourd'hui
joue sa tête pour assurer à l’Ialande le
droit de se gouverner elle même.
Nous ne poussons pas l'esprit de

partie jusqu'a réclamer pour tous les
libéraux individuellement le monopole
des idées généreuses, et de l'absence de
tout fanatisme religieux et national.

Il peut y avoir des exceptions, qui
prouvent la règle, et la règle, c'est que
le parti libéral, par son essence même,
est I'ami du faible contre le puissant,
du droit contre la force. On l'a tou.
jours tropvé au premier rang quand il s'est agi) de défendre les droits des

_

minorités. C'est un libéral, feu Edward

Blake, qui au plus fort d’une de nos
grandes tourmentes nationales, ou

1885, criait avec toute son éloquence
que les minorités—dans l'espèce, les |
Métis—avaient droit à mesure comble
de justice, C'est nussi un autre grand

libéral, feu Olivier Mowat, auprès de
qui sir James Whitney paraît bien

petit, qui reconnaissait publiquement

aux Canadiens frangais—les premiers
Canadiens—Ile droit de fournir leur
large quoto part de caractéristiques à

la formation du génie natioual de ce
pays.

Quelle chute de ces sereines haus

teurs aux petitesses d'un Whitney, qui
loin de vouloir donner mesure comble

de justice à lu minorité franco cana-

dienne, s’acharne à lui enlever les

droits légaux qu’eile devait à ses pré-

décesseurs libéraux !

 

 

Faits Divers

La “Canadienne”, association ami-

cale pour le développement des rela-

tions cordinles entre Français et Cana-

diens, avec siège à Paris, fonde un
sous comité canadien, dont M. Etienne

Lamy, de l'Académie française, veut

bien accepter la présidence, À cette
oczasion, lu “Canadienne” organise une

fête chormante en l'honneur de M.

Lamy, en y associant le bon ami des
Canadiens, M. Gustave Zidler,

—

L'Autriche et l'Italie se préparent
à débarquer, conjointement, des trou-

pes expéditionnaires en Albanie, sous
le prétexte de pacifier cette province

et d'y faciliter l’intronisation du nous
veau régime politique.

——

On annonce qu’une importante colo-
nie de fermiers boërs, du Sud Africain,

viendra bientôt s'établir dansl'Alberta
du Nord.

—

Untrain du Canadien Nord dérail-

le, sur la Montréal Québec, entre St.

Cuthbert et St Barthelemi, et une

vingtaine de personne regoivent de

légéres contusions.
—

On rapporte les plus hauts faits de
bravoure et d'endurance, au crédit des

troupes expéditionnaires française au
Maroc, qui vienne d'occuper Mogader,
après avoir déjoué les embiches des
hordes lancées par le prétendant
El Hiba, et que les françafs eurent à
combattre et à repousser, & 1 contre
Io.

—

La tempéte de vent et de pluie dont
Québec souffrait, samedi, a sévi tout

le long de la côte de l'Adriatique y
causant de graves dommages et la per-

probable de nombreuses existences.
—

Saus que le mot “ultimatum” ait
encore été prononcé, les délégués bal-

kaniques à Londres présentent à ceux
de la Turquie des propositions finales
qui ont tout l'air d'une mise en demeu-
re. La Turquie doit renoncer à tous

ses droits sur l'île de Crète ; céder,

sans conditions, les îles de la mer Egée
et consentir à ce qu'Adrinople soit
conprise dans les limites nouvelles de
lo Bulgarie.

Or

Rechid Pasha, chef de la délégation
ottomane, commentant ces nouvelles

propositiens, déclare— : “C’est le cas
de dire, avec le proverbe : “L'appétit
vient en mangeant”. Nous avons fait

d'importantes coneessions aux Alliés,

et de leurcôté, ils n'offrent rien pour
nous rencontrer à mi chemin, Ils doi-
vent pourtant comprendre, à l'heure
qu'ii est, que nous ne sommes pre dis-
posés à abandonner notre métropole
d'Andrinople.”
 

PROTEGEONS-NOUS
 

Toutes les mesures d'hygiéne que
prennentles autorités pour protéger le
public contre la consomption, si excel-
entes soient-elles, exigent la coopéra-
tions de tous et de chacun pourtenir en
échec ce redoutable fléau. Un mat de
gorge, un rhume négligés founissentaux
microbes de Ia tuberculose un terrain
propice à leur envalissement de l'orga-
nisme qui, dès lors, se trouve menacé,
en danger, I faut donc guérir au plus
vite ces affections de la gorge, des bron-
ches et des poumonsct recourir sans dé-
lai au Baume Rhumal, le Spécifi-
que éprouvé, dont quelques doses au-
ront raison du mal et préviendront de
graves complications. En vente par-

t à 25c la bouteille, 
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La Banque émet des lettres de crédit circulaires ot mandats pour les
voyageurs, payables dans toutes les partios du monde; ouvre des crédits
commerciaux ; achète des traites sur les pays étrangers ; vend des chèques
et fait des paiements télégraphiques sur les principales villes du monde;
prend un soin spécial des encaissements qui lui sont confiés, et fait remise
promptement uu plus bas taux du change,

 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES
30 NOVEMBRE 1912

"CREDIT

Balance au Crédit de Profits et Pertes le 30
novembre 1911..... anses» PER $32,291.67

Prime sur émission des $500,000 de capital en
19121. LL. Le ae ee an sea sa anna 000» 225,000.00

Profits pour l'année finissant le 30 novembre
1912, déduction faite des frais d'adminis-
tration, intérêts sur dépôts, pertes et pertes
probables............ vante sans sa 0000 481,616.32

$738,907.99

DEBIT

Dividende payé le 1er mars 1912....... ..…...  $56,250.00
« “ Jer juin 1912......... eee 56,250 00
« « ler septembre 1912. ....... 56,250.00
“ payable le ler décembre 1912...... 56,250.00

Intérêt sur les versements au Cap'l émis en 1912 31,117.10
Réduction sur édifice de la banque et ameub.. 45,067.04
Porté au fonds de pension des employés... . 5,000 00
Porté au fonds de réserve..................~ 350,000.00
Réserve pour intérêts perçus d'avance.....….…. 50,000.00
Balance au crédit de Profits et Pertes le 30

novembre 1912......PA 32,723.85

8738,907.99

FONDS DE RESERVE

Balance au 30 novembre 1911............. ... $2,650,000.00
Porté au crédit de ce compte le 30 nov. 1912.. 350,000.00

Balance au crédit de Fonds de Réserve le 30 nov. 1912... $3,000,000.00

Moyenne du capital ......... s….......... $2,869,370.00
Pourcentage des profits.....…............. 16 4-5p.c.

(Signé) J. A. VAILLANCOURT,
Président,

BILAN—30 NOVEMBRE 1912

 

PASSIF

Capital versé...nc. . £3,000,000.00
Fonds de Réserve..........00000000 000000 . 3,000,000.00
Réserve pour intérêts perçus d'avance...... . 50,000.00
Profits et, Pertes.........cevun... 00. 32,723.85
Dividendes non réclamés................... 2,964.50
Dividende et intéréts payables le ler décem-

bre 1912........ Corsten seeronersans 75,274.09

$6,160,962.44
Dépôts ne portant pas iintérêt.. $4,945,031,10
Dépôts portant intérôt.... . ooo 15,472,115.33 20,417,146.43
Billets de lu banque en circulation. .......... . 2,686,065.00
Dû à d'autres banques en Angleterre et en pays

rangers. 0000 0000000000s 1,200,489.40
Traites impayées des agences sur le bureau-chef 232,599.46

824,536,300.29

$30,697,262.73

ACTIF

Oretargent ..... ....….…s0ccsecc000.. $ 289,488.30
Billets de la Puissance..................... 1,347,786.00
Billets et chéques d'autres banques........... 2,444,729.88
DA par d'autres banques en Canada ......... 445,919.10
DA par d'autres banques en Angleterre et en

pays étrangers.........................  160,153.62
Consolidés anglais et débentures des gouverne-

ments fédéral et provinciaux, de la oité de
New York et de la cité de Montréal... … 1,816,720.45

Autres débentnres municipales.........….…. 718,203.06
Autres débentures et Titres canadiens........ 201,600.00
Prêts à demande sur actions et débentures.... 607,575.64
Prêts à demande aux corporations paroissiales,

municipales et scolaires... ...……...….…  989,962.66
Dépôts au gouvernement en garantie de la circu-

lation, S05 000 0 0 0.0.0:000 CONNER FOIE S00 00S 119,643.45

49,141,682,16
Prêts à termes aux corporations municipales,

paroissiales et scolaires... . ... …… s «. … $940,436.61
Billets escomptés courants... ........... . 19,618,161.62

 

Billets en souffrance (pertes déduites).....…... 61,034.20
Hypothèques sur propriétés vend. par la banque 44,639.49
Propriétés foncières...on 28,526.83
Edifices do 1a banque, ameub. et autres valeurs 862,781.82

$21,565,580.57
rar

$30,697,262.73
—_———=(Signé) F. G. LEDUC,

Gérant, 
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La Grappe
de Raisin+
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Au temps où les fils d’Osman
étaient encore en Asie, deux voya
-geurs parcouraient la route qui va de
Brousse 4 Mondania, C'étaient deux
riches marchands qui venaient s'appro-
visionner dans la capitale, d’étoffes
précieuses et de bijoux,
Le soleil tombait à pic sur la terre

-crayeuse. Des bouquets d'oliviers pâ-
lies faisaient seuls quelques tâches
-d’onbre, Les marchands étaient exté-

nués. Leurs gosiers étaient plus

-desséchés que les. lits des torrents,
“leurs visages tannés comme ln peau

-d'une outra, et notreis par la pousai-
re. Les mulets, pliant sous le faix,

-avangaient péniblement,
Soudain, Hadil poussa un ori de

joie. Un filet d'eau murmurait, pres
vue imperceptible, entre deux roches.
—Mustapha, mon frère, ne te sem.

blet-il pas bon que nous fassions
halte ? Nos bêtes reprendraient halei-
ne. Et nous mêmes avons besoin de
fair. provision de forces, car les mina-
rets de Mondnnia sont loin.
—La sagesse parle par ta bouche,

Haddil.
Ils mirent pied à terre, lavérent

leurs mulets, les firent boire, et les

ayant entravés, leur donnèrent de

l’orge. Alors, sculement, ils s'occupè-

rent de leurs personnes, firent leurs

ablutions dans le ruisseau ct mangè-
rent quelques fruits.

—Frère, dit Mustapha, une idée me

‘vient : Complétons notre toilette en

Hous faisant mutuellement la Larbe.
Tu mo rendras ce service et je te le
rendrai à mon tour.
—Ton idée est bonne. La propreté

est agréable à Dieu.
Mustapha déroula son turban, enles

va so veste ct se laissa couvrir de
savon la tête et le visage.

L'autre prit le rasoir et l'aiguisa.
A ce moment, le démon (que Dieu

de maudisse ! ) apercevant deux hom-
«mes si parfaitement unis, conqut le
projet de les brouiller à jamais.
—Si tu tuais ton compagnon, sug-

:géra-t-il au barbier, ta richesse en
serait doublée. Son mulet porte des
soies comme il n'y en a pas de plus
belles à Brousse, et des poignards que
les plus fins artistes ont ciselds. Qui
pourrait connaître ton crime Ÿ Ce
désert vous environne, les cigales ne
parlent pas. Et, par beaucoup d'aumô-
nes, il te sera facile de te faire par-
donner.”
Haddil repoussa d'abord ces conseils

-commeon écarte une mouche mauvai-
se. Mais le démon le tourmenta davan-
tage eb l'obsession devint si forte
-qu’Hadil se prit à dire tout haut.
—Si je voulais, d'un coup de ce

rasoir, je, pourrais te tuer, Personnes
ne le saurait et je serait riche entre
les riches.
—Si tu faisais cela, jo me plaindrais

au sultan des sultans ; il transmettrait

puni.
—Eh

Hadil.

Et il coupa la gorge à son compa-
goon,

Il Penseveli au bord du ruissenu et,

de retour à Mondanis, raconta en

pleurant que le malheureux Mustapha

était tombé dans un ravin.

quoi 1 Tu menaces Ÿ s'écria

nwa

Les années passérent, Hadil vivait
en repos riche at cousidéré. Il éditiait
par sa piété et par ses largesses. Le
remorde, qui l'avait d'abord poursuivi,

s’étuit lassé de le tourmenter. Son

âme était calme comme l'âme d’un
juste,

Et, comme l'ambition de l'homme

au bazar de Brousse, mais en prenant
un'autre chemin.

Unefois, la tentation lui vint de
revoir le lieu de son crime. Le petit

ruisseau sanglotait toujours sur les

cailloux et à la place où Mustapha
étaît enterré, un cep de vigne avait

poussé.

—Voilà bien la preuve que Dieu
m'a pardonné, puisqu’il a fait germer
la vie au lieu où j'ai donné la mort.
Qui sait même ai je n’si pns été l'ins-
trument de la justice divine et si
l'homme que j'ai fait disparaître n'avait

pas commis quelque crime ?

Hadil descenditde sa mule et regar-

da le cep de plus près. Miracle ! Bien

qu'on fit en avril, des grappes ver-

wcilles pendaient aux branches, ot le
soleil se jouait dans la transparence de
leurs pulpes.

—Par ma tête, voilà qui est mer-
veilleux ! Du raisin en avril ! Non
seulement Dieu ne veut pas me punir,
mais il me récompense de ma bonne
action,

Il cueillit les grappes et sa cupidité
lui suggéral'idée de tirer profit d'un
fruit si rare en cette saison. Il allait
justement à Brousse. TI offrirait les

grappes au sultan qui ne manquervit

pas de les lui payer très cher. Tout
le long de la route, il se félicita de sa
bonne fortune et jamais sa conscience
ne fut aussi satisfaite.

nnn

Dès le lendemain, il se rendit à

l’audience du sultan Mourad. Une
foule nombreuse verait se prosterner

aux pieds du padischab auquel chacun,
suivaut ses moyens, faisait un présent
plus ou moins précieux, Notre homme
atsendait avec impatience. Au bout
d’un heure, il lui fut permis d’appro-
cher du sultan :

—Seignour, je ne suis qu’un pauvre
marchand, et je viens déposer à tes
pieds une offrande bien modeste, une
simple grappe de raisin.

—Oses-tu te moquer de moi ? Une
grappe de raisin en cette saison ?
—Dieu me préserve de mentir. La

voici.

Et Hadil déplia devant l’auguste
souverain le carré de soie dans lequel
il avait enveloppéles fruits.

Muis à peine out-il détaché les
EN

PROVINCE DE QUEBEC
Municipalité du Comté de

St-Hyacinthe.

Avis public est par les présents don-
né par lo soussigné, Rend Morin Se-
crétairo Trésorier, que les propriétés

-ci après mentionnés, seront vendues
À l’enchère, dans la salls du conseil de
comté, au bureau d’onrégistrement à
St Hyacinthe, morcredi le cing mars
prochain, 1913, à dix heures de l’avant-
midi, pour taxes municipales, scolaires
-eb autros charges dues à la municipali-
té de la paroisse de St Bornard, à
moins qu'elle ne soient payés avec les

tfrais avant la vente :

PROVINCE OF QUEBEC
Municipality of the;County of

St-Hyacinthe,

Public notice is hereby given by the
undersigned René Morin, Secretary
Treasurer, that the lots of land hereaf-
ter mentioned, will be sold by public
auction, av the county hall tu the
Registry Oftico at St. Hyacinthe, on
wednesday the fifth day of march

noon for municipal and school taxes
and other charges due to the Munici.

unless, the same be paid with costs before the sale,

 

Municipalité de la Paroisse de Saint Bernard.
Municipality of the Parish of Saint-Bernard.

 

Nom du propriétaire. Désignation. Taxes Mun. Taxes Scol. TotalName of owner, Description. Mun, taxes. School taxes. Total ( INCORPOREE LE 29 NOVEMBRE 1912)
*Gend ISundeonCImen 2 218 SeFudes 3225 2089 au | APLATORISE CAPITAL SOUSCRIT

: .000. $100.000.RENE MORIN, F. H. Daigncault, M. P. P,
Secrétaire-Trésorier du Conseil Municipal NAP. SEGUIN, M. P. P PRÉSIDENT, J.s PICARDdu Comté de St-Hyaciuthe, vionPréermans, "“smo.Tis,

:Bt~Hyacinthe, lo 7 jsuvier1913,
St«Hyacinthe, 7th January 1913,

Secrotary-Treasurer of the Mun. Council
of the County of St-Hyaointhe.

-

1
ma plainte au sultan et tu serais

est infinie. Hadil retournaib souvent

next, 1913, at ten o'clock in the fore-

pality of the parish of St. Bernard, on
the lots of land hereafter described

 

 

nœude qu’un vri d'horreur s’échappa
de toutes les poitrines. Les grappes
n'étaient plas dans le foulard. À leur
place, suignait un tête fraîchement
coupée.

L'assassin demeura cloué par la
terreur. Il n’essaya pas de mentir et
raconta de point en point ce qui était

la vérité.
—Tuvois, dit le sulsan. Ta victime

a tenu sa promesse. Elle a dit qu’elle

se plaindrait au sultan des sultans et
que le sultan des sultans me transmes-

trait ln plaine. Celà est arrivé. Gardes,

emmenez cet homme et qu’on lui cou

pe la tête sur l'heure,
Ainsi fut fait. Le sultan ordonna

qu'on élevât un mosquée à l’endroit où
avait poussé la vigne miraculeuse. Tes
restes du monument apparaissent
encore aujourd’hui dans un petit vil

lage ture. Ce sont les “ruines de
l'homme à la grappe de raison.”

Emice TuoMas.

men}

La garnison turque de l'île de Chios

Avis Public.

Avis est. donné au public qu’en

vertu de la loi des compagnies de
Québec, il a été accordé par le lieute

nant gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en date

du 29ème jour de novembre 1912;
constituant en corporation MM. Fré-
deric Hector Daignault, médecin, de
Acton Vale, Jozeph Emery Phaneuf,
warchand, de Saint Hugues, Théo.

phile Alexis St. Germain, gérant d'as-
surance, Saint Hyacinthe, Joseph
Picard, courtier en assurance, Saint

Hyacinthe, et Joseph Stanislas Picard
cultivateur, de Saint Hugues, dans
les buts suivants :

Organiser et établir un syetème de
prêt par lequel les personnes qui paye-

ront un droit d'entrée et une contri.
bntion mensuelle déterminés par la
compagnie, auront en suivant l'ordre

numérique de leur contrat respectif,

le droit d'emprunter de la compagnie,
une somme de mille piastres par con-

 

 forte de 3,000 hommes, se rend, sans

conditions, aux Grecs, qui ont égale-

ment repris le blocus de ville de Santa
Quaranta. temporairement levé.

—

On mande de San Juan del Sur,

Nicaragua, que le pays est maintenant

calme, à ls suite de l'intronieation, le

ler janvier courant, du nouveau prési-

dent de cette république, Adolfo
Diaz.

 
 

Avis Public

Avis est par la présent donné qu’à

partir de cette date, je ne me tiendrai
plus responsable d'aucune dette con-
tractée en mon non par qui quece soit
à moins d’une autorisation signé de
ma main.

Signé :

Victor Phaneuf,

St-Hyacinthe, le 10 Janvier 1913.

3f.

RLURS|
Train spécial du dimanche
Un train spécial entre Montréal et

St. Hyacinthe, arrêtant à toutes les
stations intermédiaires dans chaque
direotion, partira tous les dimanches
jusqu’à avis contraire.

Allant — Partira de Montréal à
18.10 p.m.

Rervenant—Quitters St. Hyacinthe
à 8.00 p.m.

Horaire des Trains.
ALLANT À L'EST.

8.33 a.m.—Tousles jours pour St. I
boire, Acton Vale, Richmond
(Bxoepté le dimanche) pour Vic
toriaville, Lévis et Québec,

9.05 a.m.—Tous les jours pour Rich
mond, Sherbrooke, Island Pond,
Lewiston et Portland. (Excopté
le dimanche) pour Victoriaville,
Lévis et Québec,

5.38 p.m.—Tous les jours (excepté le
fmanche)pour Acton Vale, Bich-

mond, Victoriaville, Québec, Sher
brooke et Island Pond.

9.30 p.m.—Tous les jours pour Acton
ale, Richmond, Victoriaville,

Quebec, Sherbrooke, Island Pond
Lewiston et Portland.
ALLANT A L'OUEST,

5.21 a.m.—Tousles jours pour St. Hi-
laire, Belœil, St. Lambert et
Montréal,

7.30 a.m. —Tous jours (excepts le di.
manche) pour St Hilaire, Belœil,
St. Lambert ot Montréal.

 

   

    

dimanche) pour St. Hilaire, Bel-
œil, St. Lambert et Montréal.

5.00 p.m.—Tous les jours pour St
bert et Montréal seulement.

5.47 p.m —Tous les jours pour Ste
Madeleine, Belœil, St Lambert et
Montréal.

Pour toute information s'adresser à
E. FOURNIER, Agent.

11.43 a.m.—Tousles jours (exceptéle |-

trat, aussitôt qu’une pareille somme

provenant des contributions mensu-
elles sera accumulée au nom de la
compagnie pour former un fonds spé-
cial destiné a cette fin ;

Faire des contrats de prêts avec
toutes personnes ou corporations

jugées recommandables;
Déterminer le montant des contri-

butions mensuelles et sur ces contri-

butions mensuelles fixer la proportion

que in compagnie devra garder pour
le paiement des frais d’adwinistration

et la création d'un fonds de réserve;

Faire toutes les stipulations néces-

saires pour garautir le remboursement

du prêt ;

Déterminer le mode de rembourse-
ment, le montant de chaque versement

et le nombre de versements en dédui
sant toutefois les sommes qui auront

été versées par le secretaire avant

l'échéance de son contrat ;

Da faire toutesles stipulations léga-
les pour faciliter, favoriser et protéger
les affaires de la compagnie et pour

régler l'emploi des prêts remboursés
sous le nom de “La Compagnie Coopé
rative d'Immeubles,” avec un capital
de deux cent cinquante mille piastres
(8250,000.00), divisé en deux mille
cinq cents (2,500) actions de cent
piastres (8100.00) chacune.
La principale place d’affaires de la

corporation, sera à Saint-Hyacinthe.
Daté du bureau du secrétaire de la

province, ce vingt-neuvième jour de
novembre 1912.

C.J. SIMARD,
Sous-secrétaire de la

province.
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VOUS EN JOUIREZ !aan    

SAINT-HYACINTHE La Cie Coopérative d'Immeuhles

Bureau Chef:

  
 

BOULEVARD GIROUARD.
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FINE PATISSERIE
Avec tout le talent, tous les soins, toute l'attention possibles, avec  «

MS[a

1e meilleur poêle de cuisine, vous ne réussirez à faire de la bonne
pâtisserie, fondante, appétissante, qu’en employant unefarine de
choix. Meilleure la farine, plus savoureuse la pâtisserie. La

Farme St. Lawrence
réunit toutes les conditions requises d’une farine supérieure : qua-
lité, pureté, uniformité.

Ja à érite, et, à votre tour, vous la
FoayezlaJugen-toadans votre entourage. ’

THE ST. LAWRENCE FLOUR MILLS CO. LIMITED
1110, RUE NOTRE-DAME OUERT MONTREAL. PHONE BELL MAIN GT41,

“La Farine Si, Lawrence, blanche et pure commele Lys",

 

 

LES PRÉVOYANTS DU CANADA
FONDÉE EN 1909

ASSURANCE FONDS DE PENSION

Progression des Affaires à Date

ETAT AU 30 SEPTEMBRE, 1912

31 déc. 1909. 31 déc. 1910. 31 déc. 1911. 30 sept. 1912

MCENLDEMEANSNSANNOTAINANCNANAMOTNASCASINSAR

<

Sections établies, - 45 149 224 267
Sociétaires Actifs, 1,880 8,540 14,228 17,292
Pensions, - - 5:205 19,269 30,910 36,047
Actif, - -  -  $16,461.94 $76,217.04 $170,670.80 $248,331.90

Continuezcette progression pendant vingt ans, vous aurez une
idée des sommes énormes dont disposeront Les Prévoyants du Canada,
lorsque le temps de payer les rentes sera venu.

Ne manquez pas d'entrer avant le 31 décembre, pour ne pas
perdre une année de rente.

ANTONI LESAGE,
Gérant-Général.

BUREAU-CHEF —85 rue Dalhousie QUEBEC

 

| Magasin de Hautes Nouveautés

 

11 est reconnu que pour avoir le plus grand choix d'Etoffes à
Robes, Soies de Fantaisie pour Blouses, Garnitures, Collets, Dentell
Sacoches, etc., il faut visiter le magasin de BERGERON & SIOOTTE,

Un immense assortiment d'Indiennes, Ducks, Mouselines, Or ‘andis des couleurs les plus nouvelles, aussi Cotonnades de toutesorte
 

   
Tapis et

Prelarts
Notre département de Ta-
pis eb de Prelarts est re-
connu comme étant le plus
considérable en ville,
Nous attirons votre atten-
tion sur nos Tapis tout
laine do Ia marque “MA.
PLE LEAF" supérieur a
toub autre tapis de ce genre
comme couleur et durabi- ’
lité.

Tapis de foyers, Prelarte
jusqu'à 4 verges de large.
Portières, Rideaux, Tapis
de tables, eto.

  
     

    

         
          
    

D Ne

Velie:

   
UNE VISITE VOUS CONVAINCRA'

BERGERON & SICOTTE
ST-EWACOINTEE

SE
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GRAND CHOIX DE

Tapis, Prélarts, Portières ACHETEZCHASSEURS

|

CE‘rueit
L'INTERNATIONAL
>A$ i 3.50. Le meilleur fusil au

monde pour | .Fermeture à trois verrou. aarti
our la u 1Bouat Ro re blanche, atron

une arpent. GRATIS bycacapueen

MAISON BR 23h atherne

et Rideaux
 

Chez

+ EUG. L. DESAUTELS
3 223-236 Cascades, St-Hyacinthe
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“Le Glairon”
Journal Hebdomadaire publié à Saint-

Hyacinthe tous les vendredis au

No 173 rue Girouard, par  °

L'imprimerie Yamaska

U. Jacques, Prés.

ABONNEMENT

A St. Hyacinthe{livré à domi-
oile) et aux Etats-Unis, par

ANDÉE........00000000000. B1.50
Ailleurs au Canada....... «oo. 100

3c LE NUMERO

En vente chez M. Geo. St-Jean.

Nouvelles Locales.
 

Personnels

—Mde J.L. Cormier et son fils

Jean sont partis pour une huitaine à
Montréal.

—M. Joseph Demers M.P. de Saint-

Jean était en notre ville mercredi
dernier pour affaires professionnelles.

—M. Henry Champagne, comptable

de La Cie J. À. & M. Coté est de retour
d'un voyage de quelques jours à Mont-

réal où il était allé passerle temps des
fêtes.

—Mille Rachel Chagnon est de

retour d'un voyage de quelques jours

a Québec.

—M. M. Jacques étudiant est
retourné & Montréal au commencement

de la semaine apres avoir passé ses

vacances du jour de l'an dans sa
famille.

—Nous apprenons avec plaisir le

rétablissement de notre concitoyen M.

J. F. Poirier qui depuis quelques jours
souffrait d’une assez grave indisposi-

tion.

—M. LU. N. Picotte et sa famille

sont de retour d’une vacance d'une

semaine à Montréal.

—Mde E. Richer a reçu à unepartie
de cinq cents en honneur de Mde Du-

bord de Montréal. Les prix ont été

gagnés par Mde F. W. Mooseley, et
Madame Jos Morin de Québec,

—Mille Cécile Laframboise a regu
quelques umis snmedi soir le 4 janvier

à une partie de cinq cents. Les heu-
reux gagnants étaient Mlle Henriette
Taché et M. Eugène Tellier. Mile

Elisa St. Jacques et M. Paul Morin

ont gagné leprix de consolation,

—MIlle Marguerite Payan a donné
un tour de voiture en honneur de Mile
Helen Cowley de Granby, Qué. le 6
janvier,

—Mlle Juliette Prince est retournée
au couvent à Montréal après avoir
passé ses vacances chez sa tante Mde
T. Chalifoux.

—M. Eugène Payan est retourner à
Brooklyn où il continura ses études.

—Mile Ida Tellier, doit partir cette
Semaine pour passer quelques temps
aux Etats-Unis,

—Mlle Ledoux est retournée chez
elle après avoir passé quelques jours
en promenade chez Mlle Ida Tellier.

—Mlle Myra Bradford estallé passer
l'hiver à Montréal où elle enseignera
le kindergarten,

=

Blection des officiers de l'Ordre
Canadien des Amis Choisis

pour 1913

Cercles de Saint-Hyacinthe
Chef, T. Chartrand ; Vice Chef,

‘Madame B. Coucke ; Secrétaire, J. L.
Cormier; Prélat, Alice Lemoine
Maréchal, Marie L. Champigny; 1ère
Garde, Adrienne Beauregard ; 2ème
Garde, C. Lemoine; Sentinelle Her-
minie Reeves ; Médecin de Cour Dr
J. A. Viger; Auditeurs, N. Labonté,
J. Champigny.

=o

Elections des officiers des Fores-
tiers Canadiens pour 1913

Cour Crémazie 975

Chef, Armand Brousseau; Vice
Chef, Vincent Martenon ; Sec Finan

cier, J. L. Corinier ; Sec Archiviste, J.
Evgène Girard; Trésorier, Henri
Brousssau; Orateur, Elphège Phaneuf;
1ère Garde, Arthur Lablanc; 2ème
Garde, L. Lefebvre ; lère Sentinelle,
À. E. Mahou ; 2ème Sentinelle, M.
Chagnon}Médecin de Cour DrJ. A,
Viger.

Echos de l'assemblée de mercredi

Son Honneur le Juge Tellier était
de passage & Saint Hyacinthe mercredi
aprés midi,
Nos félicitations à M. Boisseau pour

ls coupe de cheveux qu’il a faite à M.
Louis Lussier,
Aux dernières nouvelles l'Hon Juge

Tellier a compris Ja signification de
l'avis du 25 Octobre dernier adressé a
tous les actionnaires de la Société de
Passage du Pont Neuf et que ceux-ci
comprenaient depuis deux longs 1nois
déjà. Les juges ontle droit deefi,
prendre, eee

L'hou. Juge Tellier se trouvant de
passage à Saint Hyacinthefle8 courant
en a profité pour fnive goûter à ses

électeurs son éloguence qu’il leur avait
ménagé peudant 25 ans.

Malgré ses 70 ans bientôt révolus
l’hon. juge Tellier est encore plein
d'ardeur pour se battre contre les
morts.

A combien se monte-t-il le mémoire
de frais M. Lussier!

Ondit que ‘Le Courrier” de Saint-
Hyacinthe va mettre en brochure les

superbes discours prononcés le 8 jan-

vier courant par l'Hon. Juge Tellier
et M, Arthur Fournier de Saint Simon.

Dialogue entre Mtre Louis Lussier

qui n’a pas un cheveu sur ln tête et M.
F, X. À. Boisseau.
Mtre T.mis Lussier—Ne fendez

donc pas les cheveux en quatre M.
Boisseau.

M. Boisseau.—Qu'est-ce que cela
vousfuit ; je ne peux toujours pas les

preudre sur votre tête ?
Avis à ceux qui veulent faire passer

de bonnes mesures: Tâchez d'avoir
l’Hon, Juge Tellier pour parler contre

et la mesure passera.
Quel dommage que M. Philire Au-

thier n’ait pus parlé plus longtemps,

lui dont lu parole est si entraînante

hin ! hin !

NA TY
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Elections Municipale Cité de
Saint-Hyacinthe

Les élections municipales pour la

Cité de Saint Hyacinthe ont eu lieu
mardi dernier sous In présidence de

Son Honneur le Maire Paul F. Payan.

Faute d'opposition tous les conseil

lers sortant de charge ont été réélus

par acclamation.

—

Convention Libérale de Bagot

Au cours de la convention libérale

du comté de Bagot tenue a Saint.
Liboire mercredi dernier M. Emery
Phaneuf marchand et commerçant de
foin de Saint-Hughes a été choisit
candidat libéral à l'unanimité.

—0

Belle Nomination

M. le Dr F. H. Deigneault, depuis
de nombreuses années député du comté
de Bagot à l’Assemblée Législative
vient d'être nommépar le lieutenant.
gouverneur en couseil inspecteur des
prisons de la province de Québec.
Nos plus sincères félicitations à M.

le Dr Daigneault,

—o
Mascarade

Nous apprenons que H. Ernest Be-
noit le populaire directeur de la pati.
noire Yamaska est actuellement à
organiser une grande mascarade pour
le 21 janvier prochain.
De nombreux prix seront donnés

pour les meilleurs costumes et la fun-
fare Philharmonique y donnera un
concert,

Si nous en jugeons par le succès qui
à couronné les mascarades de l’an der-
nier nous sommes assurés qu’il y aura
foule.

—0—
La tempête de samedi dernier

La tempête de neige que nous avons
eue samedi dernier « causé beaucoup
de retard aux. différents convois de
chemins de fer. Plusieurs trains
étaient de deux ou trois heures en
retard.

=.

À la prison de Saint-Hyacinthe

Tandis qu’il passait par la prison 34
prisonniers en 1911 il n’en n été coffré
que 23 en 1913,

Laod

Trouvée

Une robe de cariole a été trouvée
ces jours derniers. Pour plus amples
informationsl’on est prié de s'adresser au No 16 de la rne Concorde,

Joyeuses Agapes:
Samedi soir se réunissaient tous les

amis de M. Jos L'Archevesque à sa
résidence à St Barnabé pour fêter son
retour des Etats Unis. A cette occa~
sion M. LaPlante on terme très

appropriés fit l'éloge de M. et de Ma-
dame L'Archevesque et au nom de
tous coux qui étuient réunis leur fit la
présentation de deux superbes bagues
ainsi que d’une bourse contenant cin-
quante dollars en or.

Après la présentation des cadeaux
ily a eu chant musique et danse. Tous

*{ se sont bien amusés eb ce n'est qu'au
‘petit jour que les invités se décidèrent
à partir emportant avec eux les sou-

haits de M. et Madame L’Archevesquo
Voici les noms de ceux qui assis.

taient a cette fête :

M, et Mde Jos Berthiaume, M. et
Mde Omer Prégent, M. et Mde Da-
mase Dubuisson, M. et Mde Courte.
manche, Mile Laura Hébert, Mlle
Auwanda Gervais, Mlle Diana Chabot,
Mlle Albertine Gadbois, Mlle Léonie

Chabot, Mlle Rosalba Gervais, M. et

Mde Cordeau, Mde L'Archevesque
(mère), Mlle Mary St Jean, Mlle Léo-
nie Rodier, M. et Mde Osias Lamou-

reux Montréal, Marie Jeanne Gervais,

M. et Mde Philibert Germain, Mlle

Albina Morin, M!le Oriana Gadbois,

M.et Mde Amstrong, M. et Mde

Bélanger, M. et Mde Chs Chabot. M,
et Mde et Mlle Louis Benoit, M. et

Mde Honoré Robert, M. et Mde Moïse

Guillerie, Mde Frs. Racette, Mlle

À [déric Leblane, Mlle Florida Racette,

Mile Florida Lnilamme, M. et Mde

Lionel Péloguin, Mlle Aurore Yvon,

Mile A. H. Gauvin, Mlle A. Michon,

M. et Mde J. A. H. Provincal, M. et

Mde Ernest Archambault, Mlle

Ernestine Yvon, M. et Mde Armand

Berthiaume, M. et Mde Jos Cordeau,

M. et Mde Françie Racette, M. et Mde

Fk. Dufour. Messieurs L. À. Plante,

L D. Rainville Percepteur du Revenu,

Pierre Gadbois$ Nap. Armstrong,

Trefllé Beauchemin, Albert Gudbois,

Alphonse Lamoureux, Nap. Laporte,

J. B. Morin, O. St Germnin, Albert

Richard, Ernest Gadbois, Hector

Richer, D. Bernard, J. A. Macdonald,

Prosper Gadbois, Hyacinthe Roy,
René Charbooneau, Montréal, Emery

Gauvin, Emile Desmarais, Thowus

Roy, Norbert Lamoureux, Joseph

Cordeau. Adjutor Gervais, Joseph.
Lamoureux, D. Rodier, Henri Bous

quet, Japhet Béchard, Delphis Béchard

Hilaire Morin, A. Fontaine, Joseph

Bertrand, Chs Leblanc, Trefllé Morin,

G. A.Courtemanche, Augustin Yvon,

Emmanuel L'Archevesque, Thomas

Orsali, Jos Dufour, Albert Dufour,

Albéric Gadbois, Emmanuel Morin,

Antoine Dudevoir, Hilaire Gervais.

Louis Provost.

—0—

La Banque d’Hochelaga

La Banque d’Hochelagn démontre
par son rapport de fin d'année, 1912,

son progrès toujours ascendant et a

maintenant un capitale de $3,000.000
avec un fonds de réserve du même
montant.

La Banque d’Hochelaga est une de
nos institutions canadiennes des plus

prospères et par son administration

très suge a toujours donné au public

la plus grande contiance. Elle en don-

ne la preuve par ses affaires qui ont

toujours été en augmentant.

Par suite de l'augmentation généra-
le de ses affaires le l‘ureau de Direc

tion a décidé à sa dernière assemblée
d'émettre un million de nouveau capi-
tal, ce qui portera son capital à S4,000,-

000.
Nous publions dans une autre colon-

ne le rapport complet de cette institu-
tion.

0

Feue Sœur Agnès de Jésus

Les funérailles de la Révérende

Sœur Agnès de Jésus, née Marie Louise
St Germain, ont eu lieu le 27 décem-

bre au monastère du Précieux Sang
de Nicolet.

Le Revd. C. E. Bruneault auménier
do l'institution oflicinit assisté des

RR. MM. C. Morvan comme dincre

et L. Lavigne comme sous dincre. Au

chœurfiguraient Mgr Bruneault, évô-
que de Nicolet ; Mgr Bernard, évêque
de Saint-Hyacinthe ; Mgr Douville,
supérieur du Séminaire de Nicolet,
Mgr Milot, vicaire-général du diocèse,
M. le grand vicaire Thibaudier curé
de Gentilly, M. Lavallée, curé de
Nicolet, M. Blondin curé de Ste Mo. 
 

nique, M. B. Prince curé de St Léo-
nard, M. J, Bourgeois professeur au
séminaire et plusieurs autres membres
du clergé.

Les parents de la défunte assistaient
aussi en grand nombre, -

Les porteurs étaient M, T. Caron,
maire de Nicolet, Octave Hébert, le

Dr Cloutier et Antonio Prince.
Sœur Agnès de Jésus est née à

Saint Hyacinthe le 9 août 1871 du
mariage du Dr J. H. L. St Germain

et de Dame Marguerite Anne Mori-
son. Elle n'avait que 4 ans lorsqu'elle
perdit sa mère, ‘Trois ans plus tard

elle en retrouva une seconde dans lu

personne de Mde Vve Dr Méderio

Poisson née Anne Prince. Après avoir

poursuivie ses études chez les Dames

de la Présentation de Saint Hyacin-
the, âgée de 24 ans elle Inissuit le

monde pour ontrer en religion. Son

choix fut pour le Précieux Sang de sn

ville natale. Elle alla à Nicolet lors

de ln fondation d’un monastère à cet

endroit et le 24 muni 1897 en présence

de Mgr Gravel, Sœur Agnès de J'ésus
prononça ses derniers vœux.

Elle laisse pour la pleurer Mde Vve

Dr St Germain résidente 4 Nicolet eb

deux sœurs Mde Dr Gauthier de

Montréal et Mlle Rosalie.

Nombreux furent les témoignages

do sympathies reçus par la famille.
Nous remarquons surtout ceux de Sir

Wilfrid et de Lady Laurier M. et

Mde Jacques Bureau, M.et Mde Dr

Legris de Ste Monique, M. Cyrille

Prince de St Grégoire, Mdo Vve A.

Bloudin de Bécancourt. Mdes Bélivenu

et Morin de Ste Monique ainsi que

ceux d'un grand nombre des membres

du clergé de parents et d'amis.
À la famille si cruellement éprouvée

“Le Clairon” offre ses plus sincères
coudoléances,

——

Décès
Suuedi soir, le + janvier courant,

est décédé à St Guillaume d'Upton,
après une longue maladie, M. L. Adés
lard Dessert, commerçant de cette

pnroisse, à l’âge de 42 ans. Il laisse
pour déplorer sn perte une femme
inconsolable et quatre enfants. Le
défunt était le beau-frère de notre ami
M. A. S. Comeau commerçant.
Lo Clairon offre ses plus sincères

condoléances à la famille.

Mardi dernier, le 7 janvier courant,
avait lieu à St Guillaume d’Upton,les
funérailles de M. L. Adélard Dessert,
commerçant de foin de cette paroisse,
au milieu d'un grand concours de
parents et d’amis.

Les porteurs étaient MM. Victor
Rouleau, J. W. Bi-son, Israël Beau-
chemin, William Landry, Georges
Bourque, tous membres des Forestiers
Catholiques, société à laquelle le défunt
appartenait,

Conduisait lo deuil, MM. Victor

Dessert, père du défunt, Oscar et En-
clide Dessert, ses frères, A. S. Comeau

de St-Hyacinthe, son beau-frère, Ernest

Leclerc, de Nicolet, son neveu, Eusèbe

Leclerc, de St-David, benu-père du

défant.

Les membres des Forestiers Catho-

liques, avec bannière en tête assistaient

aux funérailles.

Outre un grand nombre d'amis de
la paroisge, on remarquait dans le cor-
tère, MM. Maurice Péloguin, M. P.P.

de St-Aimé ; Paul Grenon, de St Simon

H. Grenon, James Lespérance, D.
Courchesne, de Montréal ; Onésime

Sicard, Hermas Dragon de Ste-Hélène;
Osias Fagnan, de Sorel; Ls Bilodeau,
de St Cyrille de Wendover ; Eusèba
Leclerc, St-David ; Jos Gélinas, de

Boulogne, Qué ; Johney Vunasse, Nap

Courcliesne, Romulus Desjarlais, J, IS.

Théroux, Frs Gauthier, Chs Rainville,

Alph. Desgrenier, Ls Cartier, éte, ete,
M. le curé Falardeau, enfant de la

paroisse fit ln lever du corps et chanta
le service.

—

ALLIANCE NATIONALE
Cercle St-Hyacinthe No 67.

Assemblée générale des membres,
mercredi 15 jauvier 1913, à 8 heures
P. M. Bloc David, 86 rue St Simon.
Election des officiers, rapport de 1912,
etc, etc,

Par Ordre,

HORACE ST-GERMAIN,

SecrétaireArchiviste,
——

SERVANTE DEMANDEE
On demande une bonne servante

pour ouvrage général. S'adresser à Mde Albert Paquet 20 rue Ste Anne.

VINS !
tation européenne.

Ne pas oublier que le bon

tité non moindre que

VINS”
Tous mes vins sont fabriqués avec des raisins d'impor-

Ces raisins donnent aux vins un arôme qu'on ne re-trouve pas dans ceux faits avec le raisin du pays.
vin est recommandé pour

combattre l'alcoolisme ; buvez-en à vos repas et assurezvotre santé et votre bien-être.
Je vends mes vins à très bas prix et par quan-

DEUX GALLONS,
 

H. B.A
339A Rue Givouarp,

rv"

 

RDEHT
_ SAINT-HYACINTHE

EFCommandes reçues par malle pour livraison à domicile.

 

      EY
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Mme G, Dion

Disparu
Un nommé Joseph Decelles, âgé

d'environ 50 ans, est infirme et demeus
rant à l'Hôtel Dieu de cette ville est
disparu de cet endroit depuis le 4 jan-
vier en disant au'il se rendait chez son

l'an est sans uouvel'es de lui et toute
communication ou renseignement sur
son compte seraient accueillies avec
reconnaissance à l'Hôtel Dieu.
 

CANADA |
PROVINCE DE QUÉBEC,

District de St-Hyacinthe. | A,

COUR SUPERIEURE
No 246.

IN RE:

La Banque de St-Hyacinthe,
En liquidation

et

L. F. Philie,

Liquidateur

AVIS est par les présentes donné
que le soussigné, conformément à une
ordonnance rendue par l'Honorable
Juge de la Cour Supérieure du Dis-
trict de St Hyacinthe, Je 9 janvier
1913, procèdern à la vente de là ba.
lance de l'actif de La Banque de St.
Hyacinthe, en liquidation, aux enébè-
ves publiques et au comptant, en la
salle d'audience, au Palais de Justice,
à St Hyacinthe, le 28 janvier prochain
1913 a dix heures de 'avant-midi.

Cette vente compreudra la mise aux
enchères de six listes ou cntégories
distinctes se rapportant; aux jugements
que ln Banque a obtenus contre cer-
tains actionnaires pour les versements
ct la double responsabilité dus -ur
leurs actions ; aux droits et recours
qu’elle a et pourrait exercer contre
certains autres; à certaines créances
dues par quelques-uns de ses débiteurs
et à unterrain situé dans le Village
de St Césaire; aux droits et prétentions
qu’elle peut avoir A une balance de
subside de $8,900,00 par un an, pen
dant dix ans, à compter du ler juillet
1901, nccordé aln Compagnie Tha
South Shore Railway Co par le Statut
de Québec 1900, 63 Vic, Chap. 2,
Sec. 2.
Une copie des listes des choses à

vendre sera tenue au bureau du sous-
signé, à In disposition du public, qui
pourra en faire l’examen.

L. F. PHILIE,
Liquidateur.

St Hyacinthe 9 janvier 1913.
 

PROVINCE DE QUEBEC
Municipalité du

COMTE DE ROUVILLE

Je soussigné, H. Ste-Marie, secré*
taive-trésorier du conseil ‘municipal du
comté de Rouville, donne avis public
que les terres ci-après mentionnés
seront vendues à l’enchère publique,
suivants les dispositions du code muni-
cipal, & Marieville, au Palais de Jus.
tice dans la salle ot le dit conseil
tient ses sessions, le mercredi, cing
mars prochain, à dix houresde l’avant-
midi, à défaut de paiement des taxes
dues et dos frais alors oncourus savoir:

Municipalité scolaire de St-Paul
d'Abbottsford.

Nom des Nodu No du Mon-
Propriétaires Rang Cadastre tant dû

Ad. Meunier, 2 P 374 $9.27
Jos. Arpin, 2 377 7.09

Geo. Lanctdt, 4 415 9.15

Ad. Philibotte, 6 p. 456 8.92

André Charbie. 7 p- 485 7.15

Nap. Tréhan, 8 502 8.99

Pierre Dion, 8 505 7-55

Donné à Marieville, ce quatre jan-
vier mil neuf cent treize.

H. STE-MARIE, Secrétaire-Trésorier,

eeAsar

HEIA

MACHAAMEER xBeSomStates.

père i Saint Barnabé. Depuis ce temps|

FEMMES QUI SOUFFREZ!
CONSEILS GRATUITS

Voulez-vous oublier vos misères ? De nou veau, voulez-vous
connaître les joies d'une bonne santé ? Consultez SANS TARDER
LA SOCIETE BIENFAISANTE ET MUTUELLE DES FEMMES

694-696 rue ST-VALIER, QUEBEC, CANADA

q

ON DEMANDE
On demande denx servantes. Pas

de lavage à la maison. Bons gages.
S’adresser à

P. Olesker

rue Cascades.

- ON DEMANDE
On demande immédiatement une

dizaine de menuisiers de banc, capables
de gagner au moins trente centins de
l’heure dans une manufacture de portes.
et chassis.

S'adresser à Montréal, chez

U. PAUSE & FILS.
 

A LOUER
Magnifique logement de 12 apparte-

ments. Obambre de bnin—eau chaude-
et froide.

Pour plus amples informations s'a-
dresser au “ Olairon ”. juo
 

PROPRIÉTÉS A VENDRE
Deux Wugnibques propriétés de 7

arpents de terre pour la culture des
légumes situées à 25 arpents du marché
centre. Conditions faciles. S'adresser
à notre bureau ou à M. Victor Ver-
mesche 221 rue Bourdages. juos
 

PROPRIÉTÉ A VENDRE
Propriété appartonant autrefois à

M. Massé, a vendre À de bonnes con-
ditions,

S'adresser à J. B. Tousignant, pres.
du cimetière de la ville, où à B. P.
459. jno.
 

Vins Canadiens

Vins Canadiens manufacturés par
Vincent Martenon, St-Joseph de St-
Hyacinthe, (villa des Français). Tél-
371.
En vente par pas moins de deux

gallons 4 1a fois.

|S PACIFIQUE
CANADIEN
Horaire des trains

11.40 am, 7.15 p.n., tous les jours
excepté le dimanche, allant à St Guit.
lnume et les stations intermédiaires,

8.40 a.u, 3.15 p.m., tous los jours
excopté le dimanche, allant à Stan-
bradge et les stations intermédiaires,
faisant raccordenient à Farnham, pour
Sherbrooke, Mégantic, Newport et.
Montréal,

 

    

EMILE J. HEBERT,
ler assistant

Agent général des passager

The Quebec, Montreal & Southern.
Railway Company.

 

Horaire des trains, corrigé au.
29 Sept. 1912,

Les trains du chemin de fer
Québec Montréal et Southern quié-
tent la gare de St.Hyaeinthe aux
heures suivantes :

Allant à Sorel et les stations
intermédiaires, tous les jours ex-
cepté lo dimanche, départ à 8.40h,
A. M, et 5.05 p. m.

Allant A Iberville Je, tous les
jours excepté le dimanche, départ
à 10 h. a. m. et 5,40 p.m. ,arrê.
tant à toutes les stations intermé-
diaires. faisant raccordement, a cet-
te jonction avee les trains du Ry.
tland, Central Vermont ct Cana-
dien Pacifique pour tous lesprinei-
paux points de la Nouvelle Angle-
eerre,

L. Boursgau, Agent, St,
Téléphone 28,

Hyacinthe. D I. RosrrTs, Gérant Gen'l

e
r

S
y


